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 CATEGORIE A - SECTEUR PUBLIC
NOM_PRENOM………………………………………………….COLLECTIVITE………………………………………………(le cas échéant indice de rémunération) : ..
Services équivalents catégorie A *
50 % jusqu’à 12 ans
¾ au-delà de 12 ans
	Employeur
	Période
	Total (années-mois-jours)
	Ancienneté prise en compte
(Années-mois-jours) *

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	Total 1
	


CATEGORIE B - SECTEUR PUBLIC
Services équivalents catégorie B ▫
6/16ème entre 7 et 16 ans
9/16ème au-delà de 16 ans
	Employeur
	Période
	Total (années-mois-jours)
	Ancienneté prise en compte
(Années-mois-jours) ▫

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	Total 2
	



CATEGORIE C - SECTEUR PUBLIC
Services équivalents catégorie C  ◊
6/16ème au-delà de 10 ans
	Employeur
	Période
	Total (années-mois-jours)
	Ancienneté prise en compte
(Années-mois-jours) ◊

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	Total 3
	

	Service national ou service civique (Années-mois-jours)
	

	TOTAL REPRISE SERVICES PUBLICS (Années-mois-jours) (1+2+3)
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CALCUL DE REPRISE DES SERVICES ANTERIEURS CATEGORIE A
CATEGORIE A - SECTEUR PRIVE

NOM_PRENOM………………………………………………….COLLECTIVITE………………………………………………
Services équivalents catégorie A o
50 % dans la limite de 7 ans
	Employeur
	Période
	Total (années-mois-jours)
	Ancienneté prise en compte
(Années-mois-jours)
(50 % dans la limite de 7 ans) o

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	

	Service national ou service civique (Années-mois-jours)
	




	TOTAL REPRISE SERVICES PRIVES (Années-mois-jours) 
	




…………., le													……….., le……..						
Le Maire, Le Président,												L’agent
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